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DOCUMENTS A FOURNIR

Visa Bélarus/Biélorussie | Tourisme sur passeport option
formulaire

Rappel : Pour que l'on se charge de votre demande, la première étape est d'effectuer votre commande en
ligne. A l'issue de cette commande en ligne, vous recevrez automatiquement par email cette liste de
documents à fournir.

Fournir pour la commande : 

- 1 Bon de commande à imprimer (ou 1 Feuille libre avec votre numéro de commande).

- 1 Chèque à l’ordre de "RapideVisa" (si vous avez choisi de régler par chèque lors de votre commande) : 
réglant le Total TTC indiqué sur le bon de commande.

Fournir pour CHAQUE demandeur de visa : 
Ces documents sont exigés par l'ambassade à ce jour

 1 Passeport original (sans protège-passeport), sur lequel sera apposé le visa : Signé, valable 3 mois
après la date de retour, et comprenant 3 pages vierges dont 2 face à face. Attention, l’ambassade peut refuser tout
passeport abîmé.

 1 Photo d'identité (3,5 x 4,5 cm) en original, collée sur le formulaire : La photo doit être datée d'au
maximum 3 mois.

 1 Copie d'une attestation d'assurance séjour (l'original sera demandé à l'arrivée) : Couvrant les frais
médicaux et de rapatriement pendant le séjour. Le pays de destination et les dates de séjour doivent figurer sur
l’attestation.
 RapideVisa peut vous fournir une assurance Mutuaide (Groupama) reconnue par l’Ambassade, couvrant
100.000 € de frais médicaux. Vous pouvez la commander pendant votre commande de visa, ou
ultérieurement dans notre rubrique "Assurances séjours". Nous joindrons l'attestation à votre dossier
après sa réception, et nous vous la transmettrons avec votre commande.

 1 Voucher délivré par une agence touristique réceptive ou un hôtel en Biélorussie : Qui atteste que
l’hébergement en Biélorussie a été légalisé et payé en totalité. Attention : il ne s'agit pas de la confirmation de
réservation d’hôtel.

 Suppléments pour les passeports non-français : 1 copie de justificatif de domicile + pour les passeports hors-UE : 1
copie de titre de séjour recto-verso.


